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PAR LE JUGE 
 

DÉCISION 
 
La Commission des lésions professionnelles (La Commission) qui bénéficie d’une 
clause privative complète, a conclu, dans l’exercice de sa compétence qu’une 
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altercation entre deux policiers, sur les lieux de leur travail, n’était pas survenue à 
l’occasion du travail et qu’il y avait absence de connexité entre le travail et l’altercation. 

Le juge réviseur a refusé d’intervenir en regard de cette conclusion de la Commission 
fondée sur une appréciation de l’ensemble de la preuve. 

L’appelant requiert la permission d’appeler de cette dernière décision alléguant que le 
Juge n’a pas traité des questions qui lui étaient soumises, ce qui constitue selon lui une 
erreur manifeste et déterminante. 

De l’avis du soussigné, l’intérêt de la justice compte tenu des circonstances de la 
présente affaire et des décisions rendues par la Commission et la Cour supérieure ne 
requiert pas que l’autorisation d’appeler soit accordée. 

La requête est donc rejetée avec dépens. 

 

 ROBERT PIDGEON, J.C.A. 
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